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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Arrêté du ministre des affaires sociales du 28 mars
1996, fixant les cas qui exigent une légalisation de
signature ou la certification de conformité des copies à
l'original sur les documents ou attestations requises
des usagers par le ministère des affaires sociales et les
établissements sous-tutelle.

Le ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 94-103 du 1er août 1994, portant organisation de
la légalisation de signature et de la certification de conformité des
copies à l'original,

Vu le décret n° 75-775 du 30 octobre 1975, fixant les
attributions du ministère des affaires sociales,

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant organisation
du ministère des affaires sociales,

Vu l'arrêté du 14 février 1995, relatif aux prestations servies
par les services du ministère des affaires sociales et les
établissements sous-tutelle,

Arrête :

Article premier. - Les services du ministère des affaires
sociales et les établissements sous-tutelle peuvent exiger la
certification de conformité des copies à l'original ou la légalisation
de signature dans les cas suivants :

A - la légalisation de la signature :

- contrat de prêt pour acquisition de véhicule

- contrat de prêt hypothécaire pour achèvement de construction
ou d'acquisition ou de perfection d'épargne-logement ou
d'épargne-voiture

- contrat d'hypothèque

- contrat de recrutement pour les usagers de l'office des
tunisiens à l'étranger

- les divers contrats de vente et de location, entre autres, les
contrats relatifs aux logements financés par la caisse nationale de
sécurité sociale, et les contrats de vente des logements version
"promoteur immobilier"

- contrat de précision et avenant du contrat de vente, et le
tableau d'amortissement

- promesse de vente

- règlement de copropriété

- les divers engagements, entre autres, l'engagement de
l'employeur à payer ses dettes par tranches, l'engagement des
employés pour le remboursement direct, l'engagement relatif à la
majoration pour salaire unique, et l'engagement des tuteurs pour le
retour des mineurs au centre d'observation des mineurs lors de la
sortie temporaire

- la reconnaissance de dette

- la délégation

- les diverses procurations, entre autres la procuration déléguée
pour l'encaissement des indemnités de décès et la procuration pour
l'encaissement des mandats en remplacement du bénéficiaire, et la
procuration pour l'encaissement de la pension de retraite en
remplacement du bénéficiaire et la procuration pour poursuivre les
procédures d'adoption

- attestation de prise en charge et de reconnaissance de la
remise d'une pupille de l'Etat à l'institut national de protection de
l'enfance dans le cadre du placement familial

- procès verbal d'accord pour la conversion d'une pension en
un capital

- procès verbal du conciliation pour apprentis et stagiaires.

B - la certification de conformité à l'original :

- les certificats d'études et ce après la déclaration d'admission
définitive aux concours de recrutement

- attestation de travail pour la validation de services dans le
cas de la non présentation de l'original

- contrat de vente et promesse de vente

- le jugement de décès de l'affilié

- le jugement de tutelle

- titre de propriété du terrain objet de la construction

- copie de l'attestation de nationalité pour les étrangers

- copie de la carte d'handicapé.

Art. 2. - En dehors des cas cités à l'article premier du présent
arrêté, les services concernés sont appelés à se contenter selon le
cas soit :

- d'une simple copie des pièces qui leur sont présentées

- ou d'une simple signature avec mention du numéro de la
carte d'identité nationale et de la date de sa délivrance

- ou d'une déclaration sur l'honneur portant une simple
signature avec mention du numéro de la carte d'identité nationale
et la date de sa délivrance.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 28 mars 1996.

Le Ministre des Affaires Sociales

Sadok Rabah

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DES FINANCES

Arrêté du ministre des finances du 27 mars 1996, fixant
les taux et les modalités de perception des redevances
et commissions revenant au conseil du marché
financier et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis
au titre des émissions de titres, transactions et autres
opérations boursières.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant
réorganisation du marché financier et notamment ses articles 26 et
67,

Arrête :

CHAPITRE PREMIER
Redevances et commissions

revenant au conseil du marché financier

Article premier. - Le taux de la redevance perçue par le conseil
du marché financier sur la bourse des valeurs mobilières de Tunis
est fixé à :
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1) pour les opérations négociées sur le marché : 25% du
montant des commissions sur les transactions boursières perçues
par la bourse des valeurs mobilières de Tunis

2) pour les opérations qui ne donne pas lieu à négociation sur
le marché : 15% du montant des commissions sur enregistrement
perçues par la bourse des valeurs mobilières de Tunis.

Les montants de ces redevances sont arrêtés par la bourse des
valeurs mobilières de Tunis au dernier jour ouvrable de chaque
mois et versés au conseil du marché financier au plus tard le
dernier jour ouvrable du mois suivant.

Art. 2. - Le taux de la redevance perçue par le conseil du
marché financier sur la société de dépôt, de compensation et de
règlement de titres est fixé à 0,1% de son chiffre d'affaires annuel.

Le montant de cette redevance est arrêté et versé au conseil du
marché financier par la société de dépôt, de compensation et de
règlement de titres, au plus tard le dernier jour ouvrable du
trimestre qui suit la clôture de chaque exercice.

Art. 3. - Le taux de la redevance perçue par le conseil du
marché financier sur les organismes de placement collectif en
valeurs mobilières est fixé à un douzième (1/12) de 0,1% de l'actif
géré par ces organismes, arrêté à la fin de chaque mois de l'année.

Le montant de cette redevance est arrêté par le gestionnaire de
l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières, au plus
tard, au dernier jour ouvrable du mois et versé au conseil du
marché financier au plus tard le dernier jour ouvrable de la
quinzaine qui suit le mois considéré.

Art. 4. - Les taux de la commission revenant au conseil du
marché financier sur les émissions nouvelles de valeurs mobilières
et produits financiers réalisées par appel public à l'épargne sont
fixés comme suit :

- pour les émissions nouvelles de titres de capital : 0,2% du
montant de l'émission

- pour les émissions nouvelles de titres de créance des
organismes de droit privé : 0,1% du montant de l'émission.

Le paiement de ces commissions est effectué par l'organisme
émetteur, à la délivrance du visa par le conseil du marché
financier.

Art. 5. - La commission sur le visa des publications exigées
par la législation, en cas d'émission nouvelle de titres, d'admission
de valeurs à la cote de la bourse et de lancement d'offres publiques
quel qu'en soit l'objet, est fixée conformément au tableau suivant :
____________________________________________________________

Montant de l'émission, du capital                       Montant de la commission
admis ou de l'offre publique                        Titres de                  Titres de
                                                                       capital                     créance
____________________________________________________________

jusqu'à                           1 000 000 D                750 D                        500 D

de 1 000 001 à 2 000 000 D              1 000 D                       750 D

de 2 000 001 à 5 000 000 D              1 500 D                    1 000 D

de 5 000 001 à  10 000 000 D              2 250 D                    1 500 D

plus de                         10 000 000 D              3 000 D                   2 000 D
____________________________________________________________

Le paiement de cette commission est effectué par l'organisme
demandeur du visa, à la délivrance de celui-ci par le conseil du
marché financier.

CHAPITRE II

Commissions perçues par

la bourse des valeurs mobilières de Tunis

Art. 6. - Les plafonds des taux des commissions sur les
transactions boursières au titre des opérations négociées sur le
marché, payées par le vendeur et l'acheteur de titres et produits
financiers, au profit de la bourse des valeurs mobilières de Tunis,
par l'entremise des intermédiaires en bourse, sont fixés
conformément  aux tableaux suivants :

a/ titres admis à la cote de la bourse
____________________________________________________________

Montant des tranches                               Plafond des taux
    par transaction                    Titres de                             Titres de
                                                 capital                                créance

                                           l'acheteur     le vendeur    l'acheteur    le vendeur
____________________________________________________________

- jusqu'à         50 000 D        0,20%         0,20%           0,10%             0,10%

- pour la tranche
supérieure à    50 000 D       0,10%         0,10%           0,05%             0,05%
____________________________________________________________

b/ titres négociés mais non admis à la cote de la bourse
____________________________________________________________

Montant de la tranche                                             Plafond des taux
    par transaction                                             L'acheteur       Le vendeur
____________________________________________________________

Titre de créance :

- jusqu'à                                 50 000 D               0,25%             0,25%   
- pour la tranche supérieur à   50000 D              0,15%             0,15%

Titre de capital :

- jusqu'à                               500 000 D              0,50%              0,50%

- de 500 001 D      à           1 000000 D              0,40%              0,40%

- de 1000 001 D    à          1 500 000 D              0,35%               0,35%

- de 1500 001 D    à          2 000 000 D              0,30%               0,30%

- pour la tranche supérieure à 2 000 000D         0,25%               0,25%
____________________________________________________________

Les taux prévus par les deux tableaux ci-dessus sont réduits de
50% lorsque les transactions sont réalisées au profit des
organismes de placement collectif en valeurs mobilières.
L'intermédiaire en bourse agissant pour le compte d'un organisme
de placement collectif en valeurs mobilières est tenu d'indiquer
cette précision, dès la réalisation de la transaction sur le parquet.

La commission par transaction ne peut être  inférieure, aussi
bien pour le vendeur que pour l'acheteur, à 0,250 dinars et
supérieure, pour l'un et pour l'autre, à 5 000 dinars pour les titres
de créance et 10 000 dinars pour les titres de capital.

Art. 7. - Le  taux de la commission due par l'intermédiaire en
bourse, au profit de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis,
pour les opérations de contrepartie, est fixé à 15% de la plus-value
effectivement réalisée, au moment de la revente, calculée sur la
base du spread multiplié par le nombre de titres revendus. Les
moins-values éventuelles subies lors d'opérations de contrepartie
distinctes ne sont pas déductibles des plus valeurs réalisées sur
l'opération concernée pour la détermination de la commission due.

Les commissions sur les opérations initiales d'acquisition ou
de vente effectuées par l'intermédiaire en bourse en réponse à une
opération de contrepartie sont toutefois liquidées aux taux prévus
à l'article 6 ci-dessus.
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Pour les opérations de tenue de marché, le taux de la
commission due par l'intermédiaire en bourse teneur de marché, au
profit de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis, est fixé à
15% du montant découlant de la multiplication du spread résultant
de la différence entre les cours affichés par lui, à l'achat et la vente,
et le nombre des titres effectivement achetés ou vendus.

Les opérations de tenue du marché ne sont traitées en tant que
telles, au titre de la commission due par l'intermédiaire en bourse
teneur de marché, que lorsqu'elles ne sont pas effectuées au profit
de ses clients donneurs d'ordre.

Les opérations de contrepartie et celles de tenue de marché ne
rentrant pas dans le cadre d'opérations réalisées au profit de la
clientèle sont déclarées à la Bourse des Valeurs Mobilières de
Tunis dès leur réalisation sur le parquet.

Les commissions dues au titre des opérations de contrepartie et
de tenue de marché, sont arrêtées par chaque intermédiaire en
bourse à la fin du dernier jour ouvrable de chaque mois et versées
à la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis, au plus tard le
dernier jour ouvrable de la quinzaine qui suit le mois considéré.

Art. 8. - Le barème des commissions à payer par le vendeur et
l'acheteur de titres, pour les opérations qui ne donnent pas lieu à
négociation sur le marché pour quelque motif que ce soit, et qui
sont entregistrées par la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis,
est fixé conformément au tableau suivant :
____________________________________________________________
Montant de la tranche                                                   Taux
     par opération                                            L'acheteur       Le vendeur
____________________________________________________________
Titres de capital :
- jusqu'à                                   500 000 D            0,25%             0,25%   
- de   500 001           à           1 000 000 D            0,20%            0,20%
- de 1000 001           à           2 000 000 D            0,15%            0,15%
- de 2 000 001          à           3 000 000 D            0,10%            0,10%
Plus de                                  3 000 000 D             0,05%           0,05%
Titres de créance :
- jusqu'à                                     50 000 D              0,15%           0,15%   
Plus de                                       50 000 D              0,10%           0,10%
____________________________________________________________

La commission perçue par la Bourse des Valeurs Mobilières
de Tunis, sur les opérations enregistrées ne saurait être inférieure à
deux dinars (2 D), pour les titres de créance, et cinq (5 D) pour les
titres de capital, pour chacune des parties à l'opération et ce quel
que soit le montant de l'opération. Elle ne peut être supérieure à
cinq cent dinars (500 D) pour les titres de créance et six mille
dinars (6000D) pour les titres de capital et ce quel que soit le
montant de l'opération.

Art. 9. - Le taux de la commission d'admission à la cote,
acquitée par les organismes émetteurs, au profit de la bourse des
valeurs mobilières de Tunis, est fixé conformément aux tranches
prévues au tableau suivant sans que le montant de la commission à
payer ne dépasse dix mille dinars (10 000D) pour les titres de
capital et trois mille dinars (3 000D) pour les titres de créance.

____________________________________________________________

      Tranches du montant du capital                   Taux de la commission

         ou du montant de l'emprunt

____________________________________________________________

Titres de capital :
- jusqu'à                                      5000 000 D               0,05%  
- de   5 000 001              à        10 000 000 D               0,04%
- de 10 000 001              à        20 000 000 D               0,03%
- de 20 000 001              à        30 000 000 D               0,02%

pour la tranche supérieure à   30 000 000 D              0,01%

Titres de créance :
de 1 000 000                  à           5 000 000 D              0,03%
de 5 000 001                  à          10000 000 D              0,02%
pour la tranche supérieure à    10 000 000  D             0,,01%
____________________________________________________________

Les titres émis par l'Etat et les collectivités publiques locales
ne sont pas assujettis au paiement de cette commission.

Le montant du capital pris en considération pour le calcul de la
commission d'admission s'entend :

1) pour les actions munies du droit de vote, le montant du
capital souscrit,

2) pour les actions à dividende prioritaire sans droit de vote, le
montant souscrit de ces actions,

3) pour les certificats d'investissement, le montant souscrit de
ces certificats d'investissement.

Pour les titres de créance, le montant à prendre en
considération, est celui de l'encours de l'émission, à la date de son
admission à la cote de la bourse.

Le paiement des commissions d'admission, à la Bourse des
Valeurs Mobilières de Tunis, est effectué par les organismes
demandeurs de l'admission ou par leurs mandataires, au plus tard,
avant la soumission du prospectus d'admission au conseil du
marché financier pour visa.

Art. 10. - La commission annuelle de séjour acquittée par les
organismes émetteurs, au profit de la Bourse des Valeurs
Mobilières de Tunis est fixée conformément au tableau suivant :
____________________________________________________________

          Montant nominal du capital                       Montant de la commission
    ou de l'encours de l'emprunt admis
____________________________________________________________

Titres de capital :

- jusqu'à                                   3 000 000 D                  1 000 D

- de   3 000 001              à      10 000 000 D                  2 000 D

- de 10 000 001              à      20 000 000 D                  3 000 D

- de 20 000 001              à      50 000 000 D                  4 000 D

plus de                                      50 000 000                   5 000 D

Titres de créance :
de 1 000 000                à         3 000 000 D                      500 D
de 3 000 001                à       10 000 000 D                   1 000 D
de 10 000 001              à       20 000 000 D                   1 500 D
plus de                                  20 000 000 D                  2  000 D
____________________________________________________________

Le capital admis s'entend :

- pour les actions munies d'un droit de vote, le capital indiqué
dans la décision d'admission de la Bourse des Valeurs Mobilières
de Tunis, majoré chaque fois des émissions nouvelles d'actions
lorsqu'elles seront admises à la négociation à la cote de la bourse,
et diminué des réductions éventuelles de capital;

- pour les actions à dividende prioritaire sans droit de vote, le
montant du capital émis au titre de cette catégorie d'actions.

- pour les certificats d'investissement, le montant du capital
émis au titre de cette catégorie de valeurs mobilières.

Le montant du capital servant de base pour la détermination de
la commission de séjour est, pour l'année considérée, celui
constaté au moment de l'admission pour la première année. Pour
les années qui suivent, ce montant est celui constaté au 31
décembre de l'année écoulée.

Concernant les emprunts, le montant à prendre en
considération pour la détermination de la commission de séjour,
est celui relatif à l'encours de l'emprunt au moment de son
admission. Pour les années qui suivent, ce montant est celui arrêté
au 31 décembre de l'année écoulée. Si cet encours devient
inférieur à mille dinars, la commission due est abaissée à 100
dinars quel que soit le montant restant à amortir.
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La commission de séjour des titres de capital et des titres de
créance dont l'introduction à la négociation a eu lieu en cours
d'année n'est due que pour le  trimestre au cours duquel cette
introduction a eu lieu et pour les trimestres restant à courir de
l'année considérée.

Lorsqu'un même organisme émetteur dispose, à la cote de
bourse, d'une ou de plusieurs catégories de titres, sa commission
de séjour n'est due que sur une seule catégorie de titres selon
l'ordre suivant :

- les actions munies de droit de vote,

- les actions à dividende prioritaire sans droit de vote,

- les certificats d'investissement,

- les obligations ordinaires,

- les obligations donnant accès au capital,

- les titres participatifs.

Lorsque la commission de séjour due a pour base des
émissions de titres de créance quelle qu'en soit la nature, cette
commission est calculée sur l'émission ayant l'encours le plus
élevé.

L'admission à la cote de la bourse d'une nouvelle catégorie de
titres, revenant à un même organisme émetteur, de nature à
changer la base de la commission de séjour due, opère la
modification de la base de la détermination de cette commission
selon l'odre décrit ci-dessus.

La commission de séjour est payée à la Bourse des Valeurs
Mobilières de Tunis par l'organisme émetteur ou son représentant,
au plus tard, le dernier jour ouvrable du mois de janvier de l'année
suivant l'année au titre de laquelle la commission est due.

Art. 11. - Les commissions perçues par la Bourse des Valeurs
Mobilières de Tunis au titre des transactions boursières réalisées à
partir du 2 janvier 1996 et jusqu'à la date de publication du présent
arrêté, sont réparties entre le CMF et la BVMT conformément à
l'article 1er de cet arrêté.

Tunis, le 27 mars 1996.

Le Ministre des Finances

Nouri Zorgati

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

NOMINATIONS

Par décret n° 96-527 du 27 mars 1996.
Monsieur Ayari H'Mida, conseiller des services publics, est

chargé des fonctions de directeur financier à l'hôpital Charles
Nicolle.

Par décret n° 96-528 du 27 mars 1996.

Monsieur Dhaou Baccari, aministrateur conseiller de la santé
publique, est chargé des fonctions de directeur d'un  établiseement
hospitalier de la catégorie "A" au ministère de la santé publique
(Hôpital de Kébili).

En application des dispositions de l'article 5 du décret n°
81-1130 du 1er septembre 1981, l'intéressé bénéficie des
indemnités et avantages attribués à l'emploi de sous-directeur
d'administration centrale.

Par décret n° 96-529 du 27 mars 1996.

Monsieur Znaidi Brahim, administrateur conseiller de la santé
publique, est chargé des fonctions de directeur de groupe
d'hôpitaux de la catégorie "C" aux hôpitaux de circonscription de
Teboursouk et Testour au ministère de la santé publique.

Par décret n° 96-530 du 27 mars 1996.

Monsieur Dakhli Mouldi, administrateur de la santé publique,
est chargé des fonctions de directeur de groupe d'hôpitaux de la
catégorie "C" aux hôpitaux de circonscription de Mateur et
Sedjnane  au ministère de la santé publique.

Par décret n° 96-531 du 28 mars 1996.

Monsieur Bziouech Abdessalem, administrateur conseiller de
la santé publique, est chargé des fonctions de directeur de groupe
d'hôpitaux de la catégorie "C" aux hôpitaux de circonscription de
Kelibia et Haouaria au ministère de la santé publique.

Par décret n° 96-532 du 27 mars 1996.

Le Dr. Garraoui Ali, inspecteur régional de la santé publique,
est chargé des fonctions de directeur régional de la santé publique
du gouvernorat de Kasserine.

Par décret n° 96-533 du 27 mars 1996.

Le Dr. Salhi Khelil, inspecteur régional de la santé publique,
est chargé des fonctions de directeur régional de la santé publique
du gouvernorat de Zaghouan.

Par décret n° 96-534 du 27 mars 1996.

Le Dr. Belgasmi Habib, médecin spécialiste de la santé
publique, est chargé des fonctions de chef de service
hospitalo-sanitaire à l'hôpital de Kasserine (Sce. de chirurgie).

Par décret n° 96-535 du 27 mars 1996.

Le Dr. Zorgui Abdelmajid, médecin spécialiste de la santé
publique, est chargé des fonctions de chef de service
hospitalo-sanitaire à l'hôpital de Kasserine (Sce. de médecine).

Par décret n° 96-536 du 28 mars 1996.

Madame Ben Hamida Noura épouse Ghariani, pharmacien
biologiste de la santé, est chargée des fonctions de chef de service
de l'entomologie et de la lutte contre les vecteurs à la direction de
l'hygiène du milieu et de la protection de l'environnement au
ministère de la santé publique.

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR

NOMINATION

Par décret n° 96-537 du 27 mars 1996.

Monsieur Essaied Laâter, ingénieur principal, est chargé des
fonctions de directeur de l'institut supérieur des études
technologiques de Gafsa à compter du 1er septembre 1995.


